Election sénatoriale du 21 septembre 2008
UNIS POUR L’ILLE ET VILAINE
Renouveau, diversité, expérience

Monsieur MEHAIGNERIE Pierre
Député d'Ille et Vilaine
Hôtel de ville

BP 70627

35506 VITRE Cedex
Rennes, le 4 juillet 2008

Monsieur le Député,

Les élections qui viennent de se dérouler ont profondément renouvelé les équipes municipales dans notre département. Nous y voyons le signe de la vitalité de notre démocratie qui permet l’accession aux responsabilités publiques de nouvelles générations et témoigne de l'intérêt que portent nos concitoyens pour la gestion des collectivités locales.
Dans nos communes, les élus sont au travail, prennent connaissance des dossiers, élaborent leurs projets… Tout cela exige du temps. Pourtant de nouvelles échéances se profilent en septembre, les sénatoriales.

Peu médiatisées ces élections n'en constituent pas moins un enjeu capital. Il s’agit de désigner les quatre sénateurs qui auront pour six ans la lourde et passionnante mission de représenter les collectivités locales d'Ille-et-Vilaine au Sénat, assemblée des territoires.

Avant de rendre publique notre candidature nous tenions vous en faire part. En effet nous avons décidé de solliciter votre confiance dans un esprit d’union et d’ouverture sur la base d’engagements clairs :

1/ Dans un contexte européen et international en pleine mutation, nous pensons que la France, malgré les difficultés présentes, a impérativement besoin de réformes pour peser davantage dans le monde, développer ses emplois et garantir son modèle social. Certes pas à n’importe quel prix et n’importe comment. Mais plutôt que de les récuser par principe ou d’en différer l’application par manque de courage, nous entendons prendre notre part au débat et y apporter la contribution des collectivités locales. Celle-ci sera décisive lorsque viendra la réorganisation des services décentralisés de l’Etat. Nous savons d’expérience combien, quelle que soit l’orientation du pouvoir central, sa volonté ou sa capacité à vouloir réformer peut se faire au mépris des contraintes administratives et financières de nos collectivités. La légitimité que nous donne notre expérience quotidienne de la gestion d’une commune, d’un EPCI, du Conseil général ou régional pèsera dans le débat de façon pratique et pragmatique.

2/ Nous sommes attachés à la libre administration des communes. C’est un principe constitutionnel. Ensuite, être élu c’est être responsable devant ses concitoyens. Enfin, tous les sondages d’opinion le confirment, c’est à l’échelon municipal que nos concitoyens se reconnaissent le mieux. Nous pensons que l’intercommunalité est source de progrès en matière de services rendus à la population, de solidarité entre les territoires et de mise en commun de moyens. Elle doit rester fondée sur le socle de la coopération intercommunale supposant la libre adhésion à un projet de territoire, la définition librement consentie par les communes des compétences mise en commun. Partisans du principe de subsidiarité nous refusons que ce qui peut être géré localement le soit au plan national, régional ou départemental. De la même manière nous estimons que la région ou le département ne doivent pas reconnaître comme seul cadre de leurs interventions les établissements de coopération intercommunale au détriment des communes qui les composent. 

…/…
3/ Nous sommes attachés à la solidarité. Solidarité entre les habitants et entre les territoires, les deux étant intimement liés. Trois éléments fondent notre réflexion :

( Grâce à son attractivité et à une démographie favorable, la population de l’Ille et Vilaine augmente de près de 10 000 habitants par an.

( C’est la raison pour laquelle l’on observe un nouvel attrait pour des communes qui voyaient leur population stagner. L’accueil de ces habitants nécessite la réalisation de projets – urbains, d’équipements, de services - garant d’une bonne qualité de vie des habitants.

( L'arrivée du TGV à échéance de cinq à six ans, mettant Rennes à moins d’une heure trente de Paris, va modifier l’attractivité du territoire et indirectement nos modes de vie.

Ces nouvelles donnes sont une chance pour un développement plus équilibré du département et doit nous inviter à repenser les liens et les complémentarités entre la Métropole et les territoires et conduire une réflexion sur les transports, la localisation des emplois, le logement, la conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale, les services et équipements de proximité, publics ou privés. C’est un enjeu fort de développement durable et de solidarité pour l’Ille et Vilaine.

4/ Elus locaux, nous constatons au sein de nos assemblées que sur beaucoup de sujets des consensus sont possibles. Nous n'acceptons pas d’opposer milieu rural et urbain, le sud du département au nord, l'est à l’ouest, mairie à EPCI, conseil général à conseil régional…. Nous sommes convaincus que face aux défis de l’aménagement du territoire, des finances locales, de l’emploi, du développement durable il y a plus de place pour le débat et la cohésion que pour les postures  idéologiques.

Voilà les thèmes formant la colonne vertébrale de notre engagement sur lesquels nous souhaitons échanger avec vous dans les prochaines semaines pour les enrichir de vos expériences et de vos suggestions, pour lui donner un corps à l'image de la diversité des communes de notre département. 

Pour incarner ces convictions et défendre la libre administration de nos collectivités locales nous avons souhaité présenter à vos suffrages une équipe de femmes et d'hommes de conviction et de dialogue, appartenant à des sensibilités différentes, dépositaires de mandats complémentaires, représentant les différents territoires du département. Une équipe à l'image de l'Ille-et-Vilaine et au service de l'Ille-et-Vilaine.
Dans l'attente de vous rencontrer, nous vous assurons de nos salutations les plus cordiales.
	Dominique de LEGGE
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Maire du Pertre
Conseiller régional de Bretagne


	Catherine JACQUEMIN
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Maire-adjoint de Saint-Malo

Conseillère générale 
d'Ille-et-Vilaine
	Jean-Louis MOREL
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Maire de Fleurigné



	Annie DAVY
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Conseillère régionale de Bretagne


	Laurent COLLOT
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Maire-adjoint de Lieuron

Président de la Communauté de Communes du canton de Pipriac
	Agnès DANSET
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Maire-adjoint de Pacé

Conseillère de Rennes-Métropole


Nous écrire – nous contacter

( 18, rue Lanjuinais – 35000 RENNES

( 06.22.48.66.69

mail : senat.upi35@gmail.com


